
 

 

📢 APPEL À CANDIDATURES 

Membres administrés du CCAS 

 

📅 Date limite de dépôt des candidatures :  15 avril 2026 à 12h 

 

📝 Pourquoi postuler ? 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de [Nom de la Commune] recherche des membres administrés pour participer activement à la mise en œuvre des 

actions sociales locales. En tant que membre, vous contribuerez à : 

 Définir les orientations des politiques sociales de la commune. 

 Proposer et organiser des actions en faveur des habitants (aide aux personnes âgées, soutien aux familles, etc.). 

 Représenter les besoins des habitants auprès des élus. 

 

👥 Qui peut candidater ? 

 Tout habitant de la commune âgé de 18 ans ou plus. 

 Pas de condition de nationalité (sous réserve de résidence légale en France). 

 Motivation et engagement pour les questions sociales locales. 

 

📄 Comment candidater ? 

1. Remplir un dossier de candidature (disponible en mairie ou téléchargeable domazan.fr. 

2. Joindre une lettre de motivation expliquant votre intérêt pour le CCAS. 

3. Déposer ou envoyer votre dossier avant le 15 avril 2026 : 

o En mairie : 2, avenue des Miougraniers 30390 Domazan 

o Par email : mairie@domazan.fr 

 

📞 Contact 

Pour toute question, contactez : 

 Mairie de Domazan  

 Référent : Nelly DECARROZ, secrétaire générale 
 Téléphone : 04.66.57.03.28 

 Email : secretariat@domazan.fr 

 

✨ Rejoignez-nous pour agir ensemble ! 

Le CCAS de Domazan compte sur votre engagement pour renforcer la solidarité locale. 

 

📌 Affiche approuvée par la mairie de Domazan – le 20/03/2026 

 


